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Arrêté n°2020-17-0021 

 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union 
des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2005-RA-342 du 16 novembre 2005 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-

Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu les arrêtés n°2012-3132 du 6 août 2012, n°2013-2889 du 12 juillet 2013, n°2015-1435 du 28 juillet 2015 et 

n°2018-1904 du 18 juin 2018 approuvant les modifications de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu la délibération n°2019-42 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » en date du 21 novembre 2019 portant sur l’approbation des modifications de la 

convention constitutive du groupement ; 

 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » réceptionnée le 29 novembre 2019 ; 

 

Vu les avis favorables des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Corse, Centre Val de Loire, Grand-

Est, Guadeloupe, Hauts-de-France, Normandie, Nouvelle Aquitaine et Occitanie et les avis réputés rendus des 

Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Ile-de-France, Guyane, 

Martinique, Océan Indien, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Pays de la Loire relatifs à la convention constitutive 

consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 
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Considérant que la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire 

« Union des Hôpitaux pour les Achats »  respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du Code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire  

« Union des Hôpitaux pour les Achats » conclue le 21 novembre 2019 est approuvée. 

 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de faciliter, développer et améliorer l’achat groupé 

et/ou centralisé au bénéfice de ses membres. A ce titre, il assure notamment des missions au titre du regroupement 

des achats, de la centrale d’achat.  

Le groupement de coopération sanitaire agit pour le compte exclusif de ses membres.  

 

Article 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire sont listés en annexe jointe au présent arrêté.  

Les membres sont répartis en deux collèges :  

- Le collège des membres sociétaires : Il est constitué d’établissements supports représentant l’ensemble des 

établissements membres de leur GHT et d’établissements de santé non membres de GHT, notamment 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. Chaque membre sociétaire est détenteur d’une part sociale du GCS.  

- Le collège des membres bénéficiaires : Il est constitué des autres membres à l’exception de ceux représentés 

par leur établissement support dans le collège des membres sociétaires. Les membres bénéficiaires ne 

détiennent pas de parts sociales.  
 

Le groupement est constitué avec un capital qui s’élève à 63 euros divisés en 63 parts de un euro chacune.   

 

Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 

du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Annexe de l’arrêté n°2020-17-0021 : 
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NB : La convention constitutive consolidée du GCS « Union des Hôpitaux pour les achats » est consultable 

à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Arrêté n°2020-17-0022 

 

Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu les demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » sollicitant 

l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L.6133-2 

du Code de la santé publique, réceptionnées le 19 novembre 2019 ; 

 

Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier des marchés lancés par le groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats », dans leurs domaines respectifs : dans le domaine de la santé 

digitale et numérique pour le CNRS, dans le domaine des consommables et équipements des unités de soins, 

ingénierie biomédicale, santé digitale et numérique et prestations de conciergerie hospitalière pour le GCS IRECAL, 

dans le domaine des transports pour le GCS Nord Ouest Touraine, dans le domaine de la restauration pour le GCS 

Santalys et dans le domaine du matériel hospitalier pour l’établissement VetAgro ; 

 

Considérant la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux 

pour les Achats » signée le 21 novembre 2019 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les cinq structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce groupement : 
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- CNRS (Centre national de la recherche scientifique) à Villeurbanne ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) IRECAL à Strasbourg ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Nord Ouest Touraine à Tours ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Santalys à Toulon ; 

- VetAgro Sup (établissement public d’enseignement et de recherche - Vétérinaire) à Lempdes. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Direction régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de 
l’Emploi 
Occitanie 
DIRECCTE 

 
 
 
 

 
ARRETE PORTANT MODIFICATION 

DE L’ARRETE PORTANT LOCALISATION ET DELIMITATION 
DES UNITES DE CONTROLE ET DES SECTIONS D'INSPECTION DU TRAVAIL 

POUR LA REGION OCCITANIE 

- - - 
 
 
 

Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région Occitanie, 

 
Vu le code du travail et notamment ses articles R 8122-1 à 11, 

 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 

 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail, 
 
Vu les arrêtés modificatifs du 20 décembre 2017, du 12 mars 2018, du 18 juin 2019 et du 18 octobre 
2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail  

 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et 
établissements agricoles, 

 
Vu l'arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant monsieur Christophe Lerouge en qualité de 
Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 
Vu les avis du 16 décembre 2016, du 15 mars, du 5 septembre, du 15 décembre 2017, du 20 
septembre et du 27 novembre 2019 du comité technique de la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie, 
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Vu l'arrêté portant localisation et délimitation des unités de contrôles et des sections d’inspection du 
travail pour la région Occitanie en date du 02 décembre 2019, 
 
 

 

ARRETE 
 
 

Article 1 : L'arrêté portant localisation et délimitation des unités de contrôles et des sections 
d’inspection du travail pour la région Occitanie en date du 2 décembre 2019 est modifié en son 
annexe 1 chapitre « Département de l’Ariège ». 
 
Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication. 

 
Article 3 : Les responsables des unités départementales et du pôle « politique du travail » de la 
DIRECCTE Occitanie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie. 

 
Fait à Toulouse, le 27 février 2020 

 
Le Directeur Régional des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de 
l’Emploi d’Occitanie 

 
 signé 
 

Christophe LEROUGE 
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ANNEXE 1 (extrait) 
 

LOCALISATION ET DELIMITATION 

DES UNITES DE CONTROLE ET DES SECTIONS D'INSPECTION DU 

TRAVAIL POUR LA REGION OCCITANIE 

 
*** 

 
Département de l’ARIEGE 

 
Article 1 : 

 
La fonction de contrôle de l’application de la législation du travail est confiée pour le département de 
l’ARIEGE à une unité de contrôle située à FOIX, et comportant quatre sections d’inspection. 
Une section est à vocation agricole et trois sections sont généralistes avec une composante transports 
routiers (secteur agricole exclu). 

Article 2 : 
 

Le territoire de compétences de chacune des sections d’inspection est délimité comme suit : 
 

SECTION 090101 
 

La section 1 à vocation agricole reçoit une compétence sur l’ensemble des établissements et entreprises 
relevant du secteur agricole exerçant leurs activités sur l’ensemble du département de l’Ariège. 

La section 1 exerce également une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus (secteur des 
transports exclu) sur l’ensemble des entreprises et établissements exerçant leurs activités sur les 
communes suivantes : 

Communes d’Alliat; Arignac; Arnave; Auzat; Bedeilhac-et-Aynat; Bompas; Capoulet-et- Junac; 
Cazenave-Serres-et-Allens; Celles; Génat; Gesties; Goulier; Gourbit; Illier-et-Laramade; 
Lapège;Lercoul; Mercus-Garrabet; Miglos; Montoulieu; Niaux; Orus; Prayols; Quié; Rabat-les- Trois-
Seigneurs; Saurat; Sem; Siguer; Suc-et-Sentenac; Surba; Tarascon-sur-Ariège; Vicdessos (Canton n°12 
de Sabarthès). 

 
Communes de La Bastide-de-Lordat; Bonnac; Brie; Canté; Esplas; Gaudiès; Justiniac; Labatut; Lissac; 
Mazères; Montaut; Saint-Quirc; Saverdun; Trémoulet; Le Vernet; Villeneuve-du-Paréage (Canton n°10 
des Portes d’Ariège). 

 
Communes d’Artigat; La Bastide-de-Besplas; Les Bordes-sur-Arize; Camarade; Campagne-sur-Arize; 
Carla-Bayle; Castéras; Castex; Daumazan-sur-Arize; Durfort; Fornex; Le Fossat; Gabre; Lanoux; 
Lézat-sur-Lèze; Loubaut; Le Mas d’Azil; Méras; Monesple; Montfa; Pailhès; Sabarat; Saint-Ybars; 
Sainte-Suzanne; Sieuras; Thouars-sur Arize; Villeneuve-du-Latou (Canton n°2 d’Arize-Lèze). 

 
La section 1 exerce également une compétence de contrôle sur les entreprises à établissements multiples : 
APAJH 
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SECTION 090102 
 

La section 2 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus (secteur agricole 
exclu) sur l’ensemble des entreprises et établissements exerçant leurs activités sur les communes 
suivantes : 

 
Communes d’Artix; Benagues; Bézac; Escosse; Lescousse; Madière; Rieux-de-Pelleport; Saint- Amans; 
Saint-Bauzeil; Saint-Jean-du-Falga; Saint-Martin-d’Oydes; Saint-Michel; Saint-Victor Rouzaud; Unzent. 
(Les communes du canton n°7 de Pamiers 1, hormis la commune de PAMIERS qui fait l’objet d’une 
répartition de compétence entre les sections 2 et 3 en fonction du découpage IRIS). 

 
Commune de PAMIERS : 
IRIS 092250102 Jeu du Mail-Lestang-Saint-Jean IRIS 092250101 Centre Ancien 
IRIS 092250106 La Gloriette-Le Foulon 

 
Communes de l’Aiguillon; Bélesta; Bénaix; Carla-de-Roquefort; Dreuilhe; Fougax-et-Barrineuf; 
Freychenet; Ilhat; Lavelanet; Lesparrou; Leychert; Lieurac; Montferrier; Montségur; Nalzen; Péreille; 
Raissac; Roquefixade; Roquefort-les-Cascades; Saint-Jean-d’Aigues-Vives; Sautel; Soula; Villeneuve 
d’Olmes (Canton n°9 du Pays d’Olmes). 

 
La commune de Laroque d’Olmes, du Canton n°6 de Mirepoix. 

 
La section 2 exerce également une compétence de contrôle sur les entreprises à établissements multiples : 
ADAPEI, SNCF et AD PEP 09. 

 
La section 2 exerce enfin une compétence de contrôle sur les entreprises de transport situées dans la 
section 1, sur les communes du canton n°10 des Portes d’Ariège. 

 
 

SECTION 090103 
 

La section 3 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus (secteur agricole 
exclu) sur l’ensemble des entreprises et établissements exerçant leurs activités sur les communes 
suivantes : 

 
Communes d’Arvigna; Le Carlaret; Les Issards; Ludiès; Les Pujols; Saint-Amadou; La-Tour-du- Crieu. 
(Les Communes du canton n°8 de Pamiers 2, hormis la commune de PAMIERS qui fait l’objet d’une 
répartition de compétence entre les sections 2 et 3 en fonction du découpage IRIS). 

 
Commune de PAMIERS : IRIS 092250103 Zi de Pic 
IRIS 092250104 Las Oules Ó la Croix de Verniolle IRIS 092250105 Quartier Sud-Est du Centre Ancien 
IRIS 092250107 Le Terrefort-La Plaine 

 
Communes d’Antras; Argein; Arrien-en-Bethmale; Arrout; Aucazein; Audressein; Augirein; Balacet; 
Balaguères; Bethmale; Bonac-Irazein; Les Bordes-sur-Lez; Buzan; Castillon-en-Couserans; Cescau; 
Engomer; Eycheil; Galey; Illartein; Montégut-en-Couserans; Moulis; Orgibet; Saint-Girons; Saint- 
Jean-du-Castillonnais; Saint-Lary; Salsein; Sentein; Sor; Uchentein; Villeneuve (Canton n°4 du 
Couserans Ouest). 
 

Communes de Bagert; Barjac; La-Bastide-du-Salat; Bédeille; Betchat; Caumont; Cazavet; Cérizols; 
Contrazy; Fabas; Gajan; Lacave; Lasserre; Lorp-Sentaraille; Mauvezin-de-Prat; Mauvezin-de- Sainte-
Croix; Mercenac; Mérigon; Montardit; Montesquieu-Avantès; Montgauch; Montjoie-en Couserans; 
Prat-Bonrepaux; Saint-Lizier; Sainte-Croix-Volvestre; Taurignan-Castet; Taurignan- Vieux; Tourtouse 
(Canton n°11 des Portes du Couserans). 

 
Communes d’Aigues-Juntes; Aleu; Allières; Alos; Alzen; Aulus-les-Bains; La-Bastide-de-Sérou; Biert; 
Boussenac; Cadarcet; Castelnau-Durban; Clermont; Couflens; Durban-sur-Arize; Encourtiech; Ercé; 
Erp; Esplas-de-Sérou; Lacourt; Larbont; Lescure; Massat; Montagagne; Montels; Montseron; Nescus; 
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Oust; Le Port; Rimont; Rivèrenert; Seix; Sentenac-d’Oust; Sentenac-de-Sérou; Soueix- Rogalle; Soulan; 
Suzan; Ustou (Canton n°3 du Couserans Est). 

 
La section 3 exerce également une compétence de contrôle sur les entreprises à établissements 
multiples : EDF, ENEDIS, ENGIE, RTE, GRDF, GDF, LA POSTE et ORANGE 

 
La section 3 exerce une compétence de contrôle sur les entreprises de transport situées dans la section 1, 
sur les communes du canton n°2 Arize-Lèze. 

 
 

SECTION 090104 
 

La section 4 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus (secteurs agricole 
exclu) sur l’ensemble des entreprises et établissements exerçant leurs activités sur les communes 
suivantes : 

 
Communes de Cos; Ferrières-sur-Ariège; Foix; Ganac; Montgaillard; Saint-Pierre-de-Rivière 
(Canton n°5 de Foix). 

 
Communes d’Arabaux; Baulou; Bénac; Le Bosc; Brassac; Burret; Calzan; Cazaux; Coussa; Crampagna; 
Dalou; Gudas; L’Herm; Loubens; Loubières; Malléon; Montégut-Plantaurel; Pradières; Saint-Félix-de-
Rieutord; Saint-Jean-de-Verges; Saint-Martin-de-Caralp; Ségura; Serres-sur-Arget; Varilhes; Ventenac; 
Vernajoul; Verniolle;Vira (Canton n°13 du Val d’Ariège). 

 
Communes d’Albies; Appy; Artigues; Ascou; Aston; Aulos; Axiat; Ax-les-Thermes; Bestiac; Bouan; Les 
Cabannes; Carcanières; Caussou; Caychax; Château-Verdun; Garanou; L’Hospitalet- prèsl’Andorre; 
Ignaux; Larcat; Larnat; Lassur; Lordat; Luzenac; Mérens-les-Vals; Mijanès; Montaillou; Orgeix; Orlu; 
Ornolac-Ussat-les-Bains; Pech; Perles-et-Castelet; Le Pla; Prades; Le Puch; Quérigut; Rouze; 
Savignac-les-Ormeaux; Senconac; Sinsat; Sorgeat; Tignac; Unac; Urs; Ussat; Vaychis; Vèbre; Verdun; 
Vernaux (Canton n°1, de Haute-Ariège). 

 
Communes d’Aigues-Vives; La Bastide-de-Bousignac; La Bastide-sur-l’Hers; Belloc; Besset; Camon; 
Cazals-des-Baylès; Coutens; Dun; Esclagne; Lagarde; Lapenne;Léran;Limbrassac; Malegoude; Manses; 
Mirepoix; Montbel; Moulin-Neuf; Le Peyrat; Pradettes; Régat; Rieucros; Roumengoux; Saint-Félix-de-
Tournegat; Saint-Julien-de-Gras-Capou; Saint-Quentin-La-Tour; Sainte-Foi; Tabre; Teilhet; Tourtrol; 
Troye-d’Ariège; Vals; Viviès (Canton n°6 de Mirepoix). 

 
La commune de Laroque d’Olmes du Canton n°6 de Mirepoix est rattachée à la section 2, y compris 
pour la compétence relative au contrôle du secteur des transports. 

 
La section 4 exerce enfin une compétence de contrôle sur les entreprises de transport situées dans la 
section 1, sur les communes du Canton n°12, de Sabarthès. 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DU RECRUTEMENT 

N° SGAMI/DRH/BR/11

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’ouverture du recrutement d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la
police nationale au titre de l’année 2020

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses
relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction  publique  pris  pour  l’application  de  l’article  27  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police
technique et scientifique ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police
nationale modifié ;
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VU l’arrêté  du 3 décembre 1999 relatif  à  l’organisation,  à  la  nature  et  au programme des  épreuves des
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à
l’accord sur l’espace économique européen ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités
de formation ;  

VU l’arrêté du 27 août  2010 portant  déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

VU L’arrêté du 17 février 2020 autorisant au titre de l'année 2020 l'ouverture d'un concours externe et interne 
pour le concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Christian CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  Un concours externe et  interne d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la
police  nationale  est  organisé  dans le ressort  du secrétariat  général  pour  l’administration du ministère  de
l’Intérieur Sud.

ARTICLE 2  La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 27 mars 2020 (le cachet de la poste
faisant foi). 

ARTICLE 3 Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 16 avril 2020 à Marseille et à Toulouse

ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 22 mai 2020

ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 15 juin 2020 à Marseille

ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 30 juin 2020

ARTICLE 7 Le nombre de postes ouverts pour les concours externe et interne, ainsi que la composition du
jury, feront l'objet d'arrêtés ultérieurs.

ARTICLE 8 Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 24 février 2020

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud
Le chef du bureau du recrutement 

SIGNE
Eric VOTION
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Arrêté portant création du lycée polyvalent Martin Malvy de Cazères
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